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Principaux résultats du Conseil 

En ce qui concerne la pêche, le Conseil est parvenu à un accord politique à l'unanimité sur les 
possibilités de pêche pour 2011 applicables, pour certains stocks halieutiques, aux navires de 
l'UE dans les eaux de l'Atlantique, de la Manche et de la mer du Nord ainsi qu'en mer Noire 
pour certains stocks halieutiques. 

Dans le domaine de l'agriculture, le Conseil a reçu des informations concernant les relations 
contractuelles dans le secteur du lait et des produits laitiers. En outre, le rapport trimestriel sur le 
marché des produits laitiers et le rapport sur l'évolution de la situation du marché et des 
conditions relatives à la suppression progressive du système de quotas laitiers ont été présentés 
aux ministres. 

Au cours du déjeuner, les ministres ont débattu de l'avenir de la PAC, en particulier de la manière 
de mieux orienter les fonds au titre de la PAC vers les "agriculteurs actifs". 

Les ministres ont également reçu des informations au sujet de la politique de qualité des produits 
agricoles. Enfin, les ministres ont tenu un débat d'orientation sur la communication intitulée 
"la PAC à l'horizon 2020". 
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1  Lorsque des déclarations, des conclusions ou des résolutions ont été formellement adoptées par le Conseil, 
cela est indiqué dans le titre du point concerné et le texte figure entre guillemets. 

  Les documents dont la référence est mentionnée sont accessibles sur le site internet du Conseil 
http://www.consilium.europa.eu. 

  Les actes adoptés comportant des déclarations au procès-verbal accessibles au public sont signalés par un 
astérisque; ces déclarations sont accessibles sur le site internet du Conseil mentionné ci-dessus ou peuvent 
être obtenues auprès du Service de presse. 
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POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT 

PÊCHE 

Totaux admissibles des captures (TAC) et quotas pour 2011 

Le Conseil est parvenu à un accord politique à l'unanimité sur les possibilités de pêche pour 2011 
applicables aux navires de l'UE dans les eaux de l'Atlantique, de la Manche et de la mer du Nord 
(doc. 16068/10) sur la base d'un compromis de la présidence élaboré en accord avec la Commission. 
Lors d'une de ses prochaines sessions, le Conseil adoptera le règlement correspondant après mise au 
point du texte par les juristes-linguistes. 

Le compromis a été élaboré en gardant à l'esprit les principes directeurs précis suivants: 

- aucune dérogation n'a été autorisée lorsque des plans de gestion à long terme sont en place; 

- des mesures progressives sont prises afin d'atteindre le rendement maximal durable pour tous 
les stocks d'ici 2015. 

Le tableau ci-après présente les valeurs indicatives des principaux TAC pour 2011 par rapport à 
ceux de 2010 et à la proposition de la Commission. 
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La Commission et le Conseil sont conscients que les rejets de poissons constituent un gaspillage des 
ressources naturelles et un sérieux problème dans le cadre de la pêche mondiale et européenne. Les 
rejets massifs nuisent aux écosystèmes marins et à la viabilité financière des entreprises de pêche et 
sont en outre malvenus du point de vue éthique. 

La Commission et le Conseil sont résolus à réduire les rejets dès à présent et dans le cadre d'une 
réforme de la politique commune de la pêche. Ils saluent les mesures prises par les États membres et 
d'autres et ils collaboreront avec eux afin de résoudre ce problème, notamment par des essais 
concernant de nouvelles formes de gestion, des pêches complètement documentées ou la gestion par 
l'effort de pêche. La Commission et le Conseil sont désireux de voir les résultats d'initiatives telles 
que la gestion des quotas de capture afin d'obtenir du CSTEP une évaluation de son efficacité en 
matière de réduction des rejets et de mortalité globale des poissons. 

La Commission, prenant acte de l'état médiocre persistant des stocks de cabillaud concernés par le 
règlement n° 1342/2008 et de l'absence de signes indiquant une réduction du taux de mortalité par 
pêche, entreprendra un examen de tous les facteurs pertinents concernant les pêcheries capturant les 
stocks de cabillaud concernés. Cet examen portera sur les mesures arrêtées conformément au 
règlement susmentionné, sur leur mise en œuvre et sur leurs effets, notamment les mesures de 
réduction des rejets et celles touchant à la gestion du cabillaud décidées par les États membres, ainsi 
que sur l'application des limites imposées à l'effort de pêche. Il couvrira les aspects scientifiques et 
ceux liés au contrôle et nécessitera que les États membres communiquent les données pertinentes. 
La Commission demandera au CSTEP de rendre un avis concernant cet examen et elle consultera 
les parties concernées par l'intermédiaire des conseils consultatifs régionaux. La Commission 
s'engage à convoquer une conférence afin de débattre des conclusions auxquelles ces consultations 
auront abouti. 

Outre les possibilités de pêche en mer Noire pour 2011 sur lesquelles les ministres sont parvenus à 
un accord politique au cours de la présente session du Conseil, les possibilités de pêche en mer 
Baltique pour 2011 et les possibilités de pêche pour 2011-2012 pour les stocks d'eau profonde ont 
déjà été adoptées le 26 octobre et le 29 novembre 2010 respectivement. 

En vertu de l'article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil est tenu d'adopter, sur proposition de la 
Commission, les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche. 

Les dispositions existantes dans le domaine relevant de la proposition étant applicables 
jusqu'au 31 décembre 2010, à l'exception de certaines limitations de l'effort de pêche qui sont 
applicables jusqu'au 31 janvier 2011, le règlement s'appliquera à compter du 1er janvier 2011. 
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Possibilités de pêche en mer Noire pour 2011 

Les ministres sont parvenus à un accord politique sur un règlement établissant, pour 2011, les 
possibilités de pêche applicables en mer Noire pour certains stocks halieutiques (doc. 17003/10), 
sur la base d'un texte de compromis élaboré par la présidence en accord avec la Commission. 

Le Conseil, adoptera ce règlement, après sa mise au point par les juristes-linguistes, en recourant à 
la procédure écrite. 

L'élément principal du texte de compromis de la présidence approuvé par la Commission est une 
réduction de 10 % des totaux admissibles des captures (TAC) en mer Noire pour le turbot et le 
sprat. 

Le tableau ci-après présente les valeurs indicatives des TAC pour 2011 en mer Noire par rapport à 
ceux de 2010 et à la proposition de la Commission.  

Espèces 
(nom 
latin) 

 

Espèces 
(nom 

anglais) 

 

Espèces 
nom 

français 

 

Zone de pêche 
CIEM 

 

CONSEIL 

TAC 2011 

CONSEIL 

TAC 2010 

CONSEIL 

comparaison 
2011/2010 

proposition 
COMMISSION 

pour 2011 

comparaison 
TAC Conseil 

2010 / 
proposition 
Commission 

2011 

Psetta 
maxima Turbot Turbot mer Noire 

(TUR/F3742C) 86,4 96 -10% 72 -25% 

Sprattus 
sprattus Sprat Sprat mer Noire 

(SPR/F3742C) 11 475 12 750 -10% 9 563 -25% 

Le Conseil et la Commission ont décidé qu'il convenait d'adopter des mesures appropriées, telles 
que des programmes d'inspection et des valeurs de référence, pour faire échec aux déclarations 
erronées et à la pêche illicite au turbot en mer Noire. Ces mesures devraient être élaborées 
conjointement par les États membres concernés et la Commission, en 2011. 
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En outre, le Conseil et la Commission sont convenus qu'une coopération régionale devait être mise 
en place pour la pêche en mer Noire, afin de promouvoir une gestion durable des stocks dans cette 
région, et que chacune des deux institutions prendrait des mesures conformément à leurs 
compétences respectives. 

Enfin, le Conseil invite la Commission à proposer la fixation de tailles minimales de débarquement 
et de maillages pour la pêche au turbot en mer Noire, et souligne que les niveaux des TAC établis 
dans le règlement pour 2011 ont été fixés en tenant compte de la poursuite de l'application des 
dispositions nationales existant à cet égard en Bulgarie et en Roumanie. 

En vertu de l'article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil, sur proposition de la Commission, 
adopte les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche en mer Noire. 

Les dispositions existantes expirant le 31 décembre 2010, le règlement entrera en vigueur à partir 
du 1er janvier 2011. 
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AGRICULTURE 

Relations contractuelles dans le secteur du lait et des produits laitiers 

Les ministres ont reçu des informations sur une proposition de règlement modifiant le 
règlement (CE) n° 1234/20071 en ce qui concerne les relations contractuelles dans le secteur 
du lait et des produits laitiers (doc. 17582/10). 

La plupart des délégations ont accueilli favorablement la proposition de la Commission, en relevant 
les dispositions autorisant les producteurs à se regrouper pour négocier et établir des contrats avec 
les laiteries. L'importance du rôle des organisations interprofessionnelles et l'importance d'une 
transparence accrue ont aussi été soulignées. Certains États membres ont toutefois rappelé que le 
bon fonctionnement du marché unique devrait en tout état de cause être garanti. 

Le Conseil a pris note de cette proposition et a mandaté ses instances préparatoires pour qu'elles 
procèdent à un examen approfondi de celle-ci. Le Conseil a pris note dans ce cadre des informations 
fournies par la future présidence hongroise. Le groupe de travail compétent entamera ses travaux en 
janvier et un échange de vues est envisagé au cours de la session du Conseil "Agriculture et pêche" 
du mois de mars. 

La proposition de la Commission fait suite au rapport et aux recommandations du Groupe d'experts 
de haut niveau sur le lait et aux conclusions de la présidence sur ce rapport, approuvées par une 
large majorité des délégations (doc. 14186/10). Ces conclusions invitaient la Commission à 
présenter, avant la fin de l'année, sa réponse aux trois premières recommandations du groupe 
d'experts, sur les points suivants: 

• le renforcement des relations contractuelles entre les producteurs de laits et les laiteries; 

• le pouvoir de négociation collectif des producteurs; et 

• le rôle possible des organisations interprofessionnelles dans le secteur des produits laitiers. 

et à répondre rapidement à la recommandation du groupe d'experts de haut niveau sur le lait relative 
à la transparence; 

                                                 

1 JO L 229 du 16.11.2007, p. 1. 
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En ce qui concerne les relations entre les producteurs de lait et les laiteries, la concentration de 
l'offre est souvent inférieure à celle qui existe dans le secteur de la transformation. Il en résulte un 
déséquilibre entre les pouvoirs de négociation respectifs de ces deux niveaux. La proposition 
prévoit la possibilité, sans obligation, de recourir à des contrats de livraison de lait cru qui seraient 
passés à l'avance et par écrit entre l'exploitant et la laiterie; ces contrats préciseraient les éléments 
clés de calcul du prix, ainsi que le calendrier et le volume des livraisons et la durée du contrat. Pour 
rééquilibrer les pouvoirs de négociation, il est en outre proposé d'autoriser les exploitants à négocier 
les clauses de ces contrats, et notamment les prix, de façon collective, par l'intermédiaire des 
organisations de producteurs. C'est pourquoi la proposition prévoit d'incorporer dans la législation 
agricole une base juridique en ce sens. Afin d'éviter de déséquilibrer la situation actuelle, il est 
proposé de fixer une limite quantitative. 

Les organisations interprofessionnelles couvrent tout ou partie de la chaîne d'approvisionnement: 
exploitants agricoles, transformateurs, distributeurs et détaillants. Elles peuvent jouer un rôle utile 
en matière de recherche, d'amélioration de la qualité, de promotion et de diffusion des meilleures 
pratiques et méthodes de production et de transformation. Il est proposé d'appliquer, avec les 
adaptations adéquates, les règles des organisations interprofessionnelles existantes du secteur des 
fruits et légumes au secteur des produits laitiers; elles permettraient d'améliorer la connaissance de 
ce secteur de production et de ce marché et de favoriser une plus grande transparence. 

En réponse à la crise qui a touché le secteur des produits laitiers en 2009, la Commission a créé en 
octobre de la même année un groupe d'experts de haut niveau sur le lait chargé d'examiner des 
arrangements à moyen et long termes dans le secteur laitier, compte tenu de la fin des quotas 
au 1er avril 2015. Le groupe a publié son rapport à la mi-juin et a recommandé plusieurs mesures: 
certaines pour lesquelles la Commission a présenté la proposition ici concernée, et d'autres qui 
portent sur les instruments de marché, la qualité et l'étiquetage ainsi que l'innovation et la recherche 
(doc. 11935/10 + 11758/10). 
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Rapport sur la situation du marché des produits laitiers 

Le Conseil a pris note du rapport trimestriel de la Commission sur le marché des produits laitiers 
(doc. 17244/10), présenté par Dacian Cioloș, commissaire chargé de l'agriculture et du 
développement rural. 

La situation sur le marché des produits laitiers de l'UE est nettement meilleure cette année que 
l'année dernière. Les prix payés aux producteurs laitiers sont remontés après le niveau 
historiquement bas du printemps 2009: le prix moyen pondéré dans l'UE a augmenté régulièrement 
(32,5 cents/kg en septembre 2010 par rapport à 27 cents/kg à la mi-2009) et est supérieur à toutes 
les moyennes mensuelles des prix observées de 2003 à 2006 (ce niveau n'a été atteint que pendant 
l'envolée des prix de 2007). Il convient de surveiller attentivement une tendance très récente à la 
stagnation. 

Les prix moyens pour les produits laitiers dans l'UE restent nettement supérieurs aux niveaux 
d'intervention. Ces dernières semaines, les prix des produits laitiers de base dans l'UE ont montré, 
à quelques exceptions près, des signes de faiblesse. Les prix mondiaux restent à un niveau 
historiquement élevé si l'on fait abstraction de l'envolée des prix de 2007. 

La production laitière dans l'UE a augmenté constamment depuis le printemps et les niveaux 
cumulés pour la période allant de janvier à septembre 2010 sont supérieurs de 0,8 % aux niveaux 
pour la période correspondante de 2009. Cet accroissement de la production laitière a été 
essentiellement converti en produits à valeur ajoutée (tels que les yaourts et le fromage) dont la 
production a augmenté pour répondre à une demande soutenue, tandis que la production des 
produits laitiers de base (beurre, lait écrémé en poudre et lait entier en poudre) a faibli. Par rapport 
aux quotas, de premières estimations montrent que les livraisons de lait d'avril à septembre 2010 
sont inférieures de 6% aux quotas pour l'UE-27. 

Les stocks publics de beurre et de lait écrémé en poudre ont baissé: il ne reste que 190 000 tonnes 
de lait écrémé en poudre, dont 94 000 tonnes sont prévues pour le programme en faveur des 
personnes les plus démunies en 2011, et 1 500 tonnes de beurre, destinées aussi à ce programme. 

Pour faire face à la crise dans le secteur des produits laitiers, la Commission s'est engagée en 
mai 2009 à faire rapport tous les trois mois sur la situation du marché des produits laitiers. 
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Conditions relatives à la suppression progressive du système de quotas laitiers 

Le Conseil a pris note des informations fournies par la Commission sur l'évolution de la situation du 
marché et sur les conditions relatives à la suppression progressive du système de quotas laitiers 
(doc. 17243/10). 

De 2007 à 2009, le secteur du lait a connu une période de forte volatilité des prix. Depuis lors, la 
situation du marché s'est améliorée et les perspectives sont globalement positives. Dans l'ensemble, 
le secteur du lait se dirige progressivement vers une production davantage axée sur le marché. 

La suppression progressive du système des quotas laitiers (c'est-à-dire un "atterrissage en douceur") 
est déjà en cours dans une très grande majorité d'États membres. Les deux principaux indicateurs 
(prix des quotas et niveau de la production par rapport aux quotas) sont favorables dans la plupart 
des États membres. Sauf dans trois États membres (DK, NL et CY) où ils restent élevés, les prix des 
quotas laitiers sont très faibles, voire nuls dans certains États membres, et continuent à baisser dans 
la plupart des autres États membres et ils devraient arriver à zéro en 2015. Dans la plupart des États 
membres, les quotas laitiers ne servent plus à limiter la production et l'orientation de cette dernière 
sur le marché constitue déjà un principe directeur dans un certain nombre d'entre eux. Dans ces 
conditions, le rapport conclut que rien ne justifie une révision des décisions du bilan de santé 
en ce qui concerne l'augmentation progressive des quotas et la fin du régime des quotas 
au 1er avril 2015 1. 

Toutefois, afin de sensibiliser et de responsabiliser davantage les opérateurs de la chaîne des 
produits laitiers pour mieux tenir compte des signaux du marché et adapter l'offre à la demande, 
il y a lieu d'accroître la transparence, comme l'a recommandé le groupe de haut niveau sur le lait. 

Le 20 novembre 2008, les ministres de l'agriculture de l'UE sont parvenus à un accord politique sur 
le bilan de santé de la PAC. Des conditions ont été proposées pour supprimer progressivement le 
système de quotas laitiers d'ici avril 2015. Un "atterrissage en douceur" a été assuré en augmentant 
les quotas d'un pour cent chaque année entre 2009/10 et 2013/14. Pour l'Italie, l'augmentation 
de 5% a été introduite dès 2009/10. En 2009/10 et 2010/11, les agriculteurs qui dépassent leurs 
quotas laitiers de plus de 6% doivent payer un prélèvement de 50% supérieur à l'amende normale. 

Le règlement (CE) n°1234/2007 relatif à l'"Organisation commune de marché unique" (OCM) 
prévoit à l'article 184 qu'un premier rapport sur les conditions relatives à la suppression progressive 
du système de quotas laitiers doit être présenté par la Commission avant le 31 décembre 2010. Un 
deuxième rapport sera présenté avant le 31 décembre 2012. 

                                                 

1 Au cours des débats, certains États membres ont insisté sur la nécessité de veiller à un 
atterrissage en douceur dans tous les États membres. 
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Le paquet qualité 

Le Conseil a reçu des informations de la Commission sur un "paquet qualité" consistant en 

• une proposition de règlement concernant la politique de qualité des produits agricoles 
(doc. 17672/10); et 

• une proposition modifiant le règlement (CE) n°1234/2007 "OCM" (doc. 17677/10). 

Plusieurs délégations ont accueilli favorablement les propositions de la Commission, qu'elles 
estiment importantes pour le maintien de la diversité des activités agricoles dans les zones rurales 
en renforçant la reconnaissance des produits agricoles traditionnels. 

Le Conseil a pris note des propositions et a mandaté ses instances préparatoires de procéder à leur 
examen approfondi. 

Dans ses conclusions des 22 et 23 juin 2009 sur la qualité des produits agricoles, le Conseil avait 
retenu les orientations stratégiques suivantes: 

• améliorer la communication entre les agriculteurs, les acheteurs et les consommateurs 
concernant la qualité des produits agricoles, 

• renforcer la cohérence des instruments de l'UE en matière de politique de qualité des produits 
agricoles, et 

• réduire la complexité du système afin qu’il soit plus facile pour les agriculteurs, les producteurs 
et les consommateurs d’utiliser et de comprendre les divers systèmes et les différentes mentions 
d’étiquetage. 

Sur cette base, la Commission a préparé un "paquet qualité" consistant en un ensemble de 
propositions destinées à mettre en place une politique cohérente de qualité des produits agricoles 
visant à aider les agriculteurs à mieux communiquer les qualités, caractéristiques et attributs des 
produits agricoles aux consommateurs. 

La politique de qualité des produits agricoles fait partie de la politique agricole commune (PAC) et 
est cruciale pour atteindre des objectifs fixés dans la communication de la Commission intitulée 
"la PAC à l'horizon 2020" (doc. 16348/10- voir point suivant), par exemple la diversité des activités 
agricoles. 
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Les propositions visent à rendre plus claires et plus simples les procédures actuellement en vigueur 
pour les systèmes de qualité déjà existants. En outre, la Commission propose de renforcer les 
systèmes de spécialités traditionnelles garanties qui forment, avec les appellations d’origine 
protégée et les indications géographiques protégées, les principaux éléments de la politique de 
qualité des produits agricoles dans l'UE. 

La Commission propose également, par une modification du règlement n° (CE) 1234/2007, de 
simplifier les normes de commercialisation et de poursuivre le développement des systèmes de 
qualité facultatifs. 

La Commission a adopté un livre vert sur la qualité des produits agricoles en octobre 2008 et lancé 
une large consultation publique. Le Conseil "Agriculture et pêche" a pris note en décembre 2008 
des avis préalables des délégations sur la qualité des produits agricoles. Afin d'y donner suite, la 
présidence tchèque a organisé à Prague, les 12 et 13 mars 2009, une conférence sur la qualité des 
produits agricoles. Les résultats de la consultation publique, ainsi que les résultats de la conférence, 
ont servi de base à la communication de la Commission qui a été adoptée le 28 mai 2009. À la suite 
de cette communication, la présidence tchèque a organisé un débat et des conclusions du Conseil 
ont été adoptées lors de la session du Conseil "Agriculture et pêche" des 22 et 23 juin 2009 
(doc. 10722/09), invitant la Commission à préparer le terrain en vue d'éventuelles initiatives 
législatives. 
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La PAC à l'horizon 2020 

Les ministres ont tenu un débat d'orientation sur la communication de la Commission intitulée 
"la PAC à l'horizon 2020: Alimentation, ressources naturelles et territoire - relever les défis de 
l'avenir" (doc. 16348/10). 

Le débat, qui s'est articulé sur un questionnaire de la présidence (doc. 17459/10), a été consacré à la 
production alimentaire viable, qui constitue le premier des trois principaux objectifs de la 
future PAC indiqués dans la communication de la Commission. 

Pour de nombreuses délégations, pour assurer une production alimentaire viable, la CAP devra 
encore prévoir un certain niveau de soutien au revenu agricole ainsi qu'un filet de sécurité de 
mesures du marché pour aider les agriculteurs à faire face aux situations de crise. Les paiements au 
titre de la CAP devraient être aussi considérés comme une compensation pour les normes plus 
strictes que les agriculteurs de l'UE doivent respecter par rapport à celles qui sont en vigueur dans 
les pays tiers. Parallèlement, la CAP doit améliorer la compétitivité du secteur agricole, en 
particulier, en promouvant l'innovation, la recherche et la formation. La valeur ajoutée qu'apporte le 
secteur agricole dans la chaîne alimentaire devra également être renforcée. Enfin, les délégations 
ont estimé qu'il était nécessaire de compenser les difficultés de production dans les régions 
soumises à des contraintes naturelles pour maintenir l'activité agricole sur l'ensemble du territoire de 
l'UE et préserver la diversité des paysages agricoles. 

Le future présidence hongroise organisera deux débats d'orientation supplémentaires sur cette 
communication en janvier et en février 2011. Ils auront essentiellement pour thème les deux autres 
objectifs principaux de la future PAC retenus par la Commission dans sa communication, à savoir: 

• une gestion durable des ressources naturelles et des mesures en faveur du climat; 

• un développement territorial équilibré. 

La future présidence hongroise fera fond sur l'issue de ces débats pour préparer des conclusions du 
Conseil qui devraient bénéficier du soutien de toutes les délégations et être adoptées en mars 2011. 

Afin d'enrichir le débat, la présidence a également tenu une discussion au cours du déjeuner sur la 
notion d' "agriculteur actif" utilisée dans la communication de la Commission. 

Au cours du premier échange de vues qui a eu lieu sur la communication de la Commission lors du 
dernier Conseil "Agriculture", la plupart des États membres ont, de manière générale, salué le 
document et noté qu'il fournissait une bonne base de discussion. 
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Le Conseil a examiné différents aspects de la réforme au cours de cinq présidences successives; 
le Parlement européen a adopté son propre rapport d'initiative sur la PAC de l'après 2013 et sa 
relation avec la stratégie Europe 2020. En juillet, la conférence sur le débat public a conclu que la 
grande majorité des intervenants estimait que la PAC devait, à l'avenir, rester une politique 
commune forte organisée autour de deux piliers. En outre, la réunion informelle des ministres de 
l'agriculture à La Hulpe, le 21 septembre 2010, a confirmé qu'une structure à deux piliers était 
souhaitable pour la PAC, avec une flexibilité suffisante dans les deux piliers. Il est également 
ressorti du débat que la réforme devrait prévoir en particulier un meilleur équilibre entre le soutien 
au revenu et la rémunération de la fourniture de biens publics, et devrait mieux prendre en compte 
la diversité des agricultures européennes (doc. 15339/10). 

La communication de la Commission décrit les options possibles et lance le débat avec le Conseil, 
le Parlement et les parties intéressées. Sur la base du résultat du débat institutionnel, la Commission 
devrait présenter en juillet 2011 des propositions législatives sur la PAC à l'horizon 2020. 
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DIVERS 

Secteur de la viande porcine 

Le Conseil a reçu de la délégation belge des informations sur les principales conclusions de la 
journée de réflexion intitulée "Le secteur de la viande porcine à l'horizon 2020", qui s'est tenue 
le 3 décembre 2010 à Bruxelles. Les experts du secteur de la viande porcine des États membres ont 
étudié les bonnes pratiques dans ce domaine en vue de les étendre au niveau de l'UE dans une 
perspective à long terme. Dans le cadre des discussions actuellement en cours sur l'avenir de 
la PAC, cette journée de réflexion a mis en lumière les possibilités et les dangers auxquels le secteur 
de la viande porcine est confronté. Pour de nombreuses délégations, la création d'un groupe 
permanent de suivi pour ce secteur pourrait constituer une première étape. Comme la future 
présidence hongroise considère le secteur de la viande porcine comme une de ses priorités, la 
question pourrait être débattue au sein du Comité spécial Agriculture (CSA) (doc. 17727/10). 
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AUTRES POINTS APPROUVÉS 

AGRICULTURE 

Étiquetage des vins 

Le Conseil a décidé de ne pas s'opposer à l'adoption d'un règlement de la Commission modifiant la 
directive 2007/68/CE de la Commission en ce qui concerne les obligations en matière d'étiquetage 
applicables aux vins (doc. 14664/10). 

Le règlement de la Commission est soumis à la procédure de réglementation avec contrôle. Cela 
signifie que, le Conseil ayant donné son accord, la Commission peut adopter le règlement, à moins 
que le Parlement européen ne s'y oppose. 

PÊCHE 

Accord de partenariat entre l'UE et la Micronésie 

Le Conseil a adopté une décision concernant la signature, au nom de l'Union européenne, et 
l'application provisoire du protocole à l'accord de partenariat entre la Communauté européenne et 
les États fédérés de Micronésie concernant la pêche dans les États fédérés de Micronésie 
(doc. 15852/10). 

L'accord de partenariat entre la Communauté européenne et les États fédérés de Micronésie dans le 
secteur de la pêche a été conclu en 2006. Le protocole établissant les possibilités de pêche et la 
contrepartie financière prévues dans l'accord de partenariat a expiré le 25 février 2010. Afin de 
garantir la reprise rapide des activités de pêche des navires de l'UE, le protocole devrait être 
appliqué à bref délai. 

Accord de partenariat entre l'UE et la Micronésie - Répartition des possibilités de pêche 

Le Conseil a adopté un règlement relatif à la répartition des possibilités de pêche au titre du 
protocole à l'accord de partenariat entre la Communauté européenne et les États fédérés de 
Micronésie concernant la pêche dans les États fédérés de Micronésie (doc. 15854/10). 

À la suite de la signature et de l'application provisoire du protocole fixant les possibilités de pêche 
et la contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre 
la Communauté européenne et les États fédérés de Micronésie, ce règlement prévoit la répartition 
des possibilités de pêche entre les États membres. 
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Possibilités de pêche pour 2011 et 2012 - Stocks d'eau profonde 

Le Conseil a adopté un règlement du Conseil établissant, pour 2011 et 2012, les possibilités de 
pêche des navires de l'UE pour des stocks de poissons de certaines espèces d'eau profonde. 
Le 29 novembre 2010, les ministres étaient parvenus à un accord politique unanime sur ce 
règlement (doc. 16039/10). 

Ce règlement établit, pour 2011 et 2012, les totaux admissibles des captures (TAC) et les quotas 
pour certains stocks de poissons d'eau profonde, tels que certains requins des grands fonds, le sabre 
noir (Aphanopus carbo), le grenadier de roche (Coryphaenoides rupestris), le béryx (Beryx spp.) et 
les mostelles (Phycis blennoides). Ces pêcheries seront ouvertes à compter du 1er janvier 2011. 

Les stocks d'eau profonde sont des stocks de poissons capturés au-delà des principaux lieux de 
pêche sur le plateau continental. Ces espèces ont une croissance lente et vivent longtemps, ce qui les 
rend particulièrement vulnérables à l'activité de pêche. Bien qu'elles ne permettent pas encore 
d'évaluer complètement l'état du stock, les connaissances scientifiques sur la longévité et la 
croissance de ces espèces s'améliorent lentement, ce qui permet de mieux cibler les mesures 
proposées. À cet égard, la Commission et le Conseil sont convenus d'améliorer la publication des 
données nécessaires aux instances scientifiques pour progresser dans l'évaluation des stocks 
d'espèces d'eau profonde. En 2011, la Commission lancera à ce titre des études visant à développer 
des engins plus respectueux de l'environnement et plus sélectifs. 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

Rémunérations et pensions 

Le Conseil a adopté un règlement adaptant les rémunérations et les pensions des fonctionnaires et 
autres agents de l'Union européenne avec effet au 1er juillet 2009 (doc. 17355/10). 

POLITIQUE COMMERCIALE 

Mesures antidumping et antisubventions - Glyphosate - Systèmes d'électrodes en graphite 

Le Conseil a adopté 

– un règlement clôturant la procédure antidumping concernant les importations de 
glyphosate originaire de la Chine (doc. 16718/10) ainsi que 

– un règlement instituant un droit antidumping définitif sur les importations de certains 
systèmes d'électrodes en graphite originaires de l'Inde, à la suite d'un réexamen au titre de 
l'expiration des mesures conformément au règlement (CE) n° 1225/2009 (doc. 16414/10), 
et un règlement instituant un droit compensatoire définitif sur lesdites importations, 
à la suite d'un réexamen au titre de l'expiration des mesures conformément au 
règlement (CE) n° 597/2009 (doc. 16408/10). 
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Mécanisme pour la transparence - Organisation mondiale du commerce  

Le Conseil a adopté une décision établissant la position de l'Union européenne au sein du Conseil 
général de l'OMC en ce qui concerne une décision relative à un mécanisme pour la transparence des 
arrangements commerciaux préférentiels(ACPr) (doc. 16118/10). 

Le mécanisme pour la transparence porte exclusivement sur les questions procédurales relatives à la 
manière dont les ACPr sont notifiés, présentés de manière factuelle et examinés à l'OMC, et 
permettrait un meilleur suivi de leur incidence sur le système commercial multilatéral.  

TRANSPORTS 

Accord avec le Cap-Vert sur les services aériens 

Le Conseil a autorisé la signature d'un accord entre l'UE et la République du Cap-Vert sur les 
services aériens (doc. 16458/10 et 16459/10). 

Cet accord remplace les accords bilatéraux existants conclus entre les États membres et ce pays, et 
met leurs dispositions en conformité avec le droit de l'UE, notamment en ce qui concerne l'accès 
sans discrimination de tous les transporteurs aériens de l'Union européenne aux liaisons aériennes 
entre l'UE et le Cap-Vert, la taxation du carburant d'aviation et les règles de concurrence. 

 


